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COORDONNEES 
 

SUD Santé – Sociaux 
Centre Hospitalier d'Arras 

57 Avenue Winston Churchill 
SP 06 

62 022 ARRAS CEDEX 
 

 sud.sante.arras@free.fr
 

site : sud.sante.arras.free.fr 
 

ATTENTION CHANGEMENT 
DE NUMERO DE TELEPHONE

 

Désormais vous pouvez 
nous contacter au 

 

 03.21.21.13.36 (poste 31 336) 
 
 

ATTENTION CHANGEMENT 
DE LOCAUX 

 

Désormais nous occupons les 
bureaux portes 4 et 5 au fond du 
couloir du bâtiment hébergeant 

les syndicats, l'amicale et 
l'aumônerie. 

 

Permanences inchangées 
du lundi au vendredi  
de 08H30 à 16H30 
(même pendant les  
périodes estivales) 

 
Si vous préférez sur rendez-vous, 

n'hésitez pas, contactez nous !  
 

mailto:sud.sante.arras@free.fr
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LL''EEcchhoo    dduu    CCHHAA    
 

Secrétaires Médicales – Agents d'Accueil 
 

Suite à sa demande, SUD Santé-Sociaux représenté par Jeanne LEGRAND et Frédéric 
DESPINOY, a été reçu le 19 juillet 2006 par Mme Maryse BOUDIER et M Didier MARTEL 
afin d'aborder quelques problèmes rencontrés par certaines secrétaires médicales et agents 
d’accueil. 
 

Cette rencontre qui avait pour but l'amélioration des conditions de travail et des services 
rendus aux patients, s'est déroulée de manière cordiale avec, semble-t-il, la volonté de 
chacune et chacun de trouver des solutions ou tout au moins de comprendre et 
d'appréhender les problèmes et souhaits exposés. 
 

Points évoqués : 
 

 Roulements du personnel  
 Récapitulatifs des horaires  
 Validations des heures supplémentaires 
 Assouplissement des horaires 
 Remplacement des congés maternité 
 Indemnité Forfaitaire Représentative de Travaux Supplémentaires 
 Réorganisation : entre malaise et angoisse 
 Conditions de travail  
 Communication entre responsable et agents 
 Stagiairisation  

 
 

Quant à nos détracteurs, nous avons le regret de leur rappeler, que contrairement à ce qu'ils laissent 
entendre, depuis les élections de 2003 ils ne représentent plus la majorité du corps des secrétaires 
médicales : la moitié de l'électorat de cette catégorie en 2003 ayant souhaité être représentée par 
SUD.  
 
Les salariés ont compris depuis longtemps que la concurrence, la désinformation et la récupération  
desservent leurs intérêts. Par contre, ils ne comprennent pas le manque d'UNITE dans l'action. Unité 
que SUD a déjà demandé à plusieurs reprises, mais qui malheureusement ne s'est pas encore 
concrétisée. 
 
Les attaques perpétuelles ne décourageront pas les représentants du personnel SUD. Ceux-ci ont 
obtenu, par leur détermination et leur courage, la confiance des personnels qui se tournent 
désormais vers eux … et des propos diffamatoires ou insultants ne les inciteront pas à abandonner. 
 

 

Pour plus d'informations, n'hésitez pas, contactez-nous poste 31.336 ou au 03.21.21.13.36 
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OOrrddrree  IInnffiirrmmiieerr  
Le ministre de la santé soutient la création de l'ordre 

et annonce plusieurs mesures pour la profession 
 

PARIS, 13 juin 2006 (APM) - Le ministre de la santé, Xavier Bertrand, a apporté son 
soutien à la proposition créant un ordre infirmier discutée à l'Assemblée Nationale et a 
annoncé plusieurs mesures pour la profession. 
 

Les députés ont adopté la proposition de loi des députés UMP Richard Maillé (Bouches-du-
Rhône) et de Maryvonne Briot (Haute-Saône) créant un ordre infirmier (cf dépêche APM 
EHJFD003).  
 

"Cette proposition de loi est viable, efficace et cohérente avec notre organisation du 
système de santé", a déclaré aux députés le ministre de la santé. Insistant sur la nécessité 
de s'adresser à toutes les catégories d'infirmiers (libéraux, hospitaliers et salariés dans le 
privé), le ministre a estimé que cette proposition de loi tenait compte des différents modes 
d'exercice "de façon pragmatique".  
 

Pour répondre aux opposants à cet ordre qui redoutent notamment un risque de "repli sur 
soi" de la profession, le ministre a souligné que la création de l'ordre pouvait "contribuer à 
dynamiser plus encore la profession infirmière".  
 

Par rapport aux précédentes propositions de création d'une instance infirmière, le ministre 
de la santé a estimé que cette proposition de loi proposait une meilleure définition des 
missions de l'ordre et une meilleure articulation avec les autres instances du système de 
santé.  
 

Il estime que cette proposition de loi "consacre, aux yeux des infirmiers et devant le 
législateur, la maturité d'une profession et son légitime besoin d'une organisation 
autonome".  
 

REFORME DU CSPPM : Parallèlement à la création de cet ordre, le ministre de la santé 
a annoncé la réforme, d'ici l'automne, du Conseil Supérieur des Professions ParaMédicales 
(CSPPM). Une concertation avec une quinzaine de professions concernées est en cours.  
 

Il s'est engagé à remettre "moins de trois mois" après la promulgation de cette loi un 
rapport sur la proposition de remplacement de ce conseil par une structure 
interdisciplinaire composée de représentants des organisations syndicales du secteur de la 
santé, de conseillers des professions paramédicales, destinée à mettre en oeuvre les liens 
nécessaires entre tous les acteurs de la santé.  
 

Cette proposition a été émise, dans un rapport, par l'ancien directeur de l'hospitalisation et 
de l'organisation de soins (DHOS) Edouard Couty. Xavier Bertrand s'est également engagé 
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à "améliorer les conditions de travail des infirmières" à l'hôpital afin de rendre la 
profession plus attractive grâce à des négociations en cours avec les partenaires sociaux 
hospitaliers. Ces discussions devraient aboutir d'ici la fin de l'été. 
  

"Nous pourrions ainsi réactiver les contrats locaux d'amélioration des conditions de travail 
pour, entre autres choses, réduire la pénibilité, prévenir les risques professionnels, la 
violence et garantir l'hygiène et la sécurité au travail", a indiqué le ministre de la santé.  
 

Le ministre souhaite aussi améliorer les conditions de garde d'enfants et de logement pour 
les infirmières. "J'envisage actuellement plusieurs pistes comme la mise en place de 
garanties de paiement de la caution locative ou l'attribution et la construction de logements 
sociaux locatifs supplémentaires sous la forme de partenariats", a ajouté le ministre de la 
santé.   
 

Il veut également examiner la situation des infirmières en fin de carrière afin d'aménager 
les postes en fonction de l'âge et de la pénibilité   
 

UNE ENQUETE DE REPRESENTATIVITE POUR LES LIBERAUX 
 

Concernant les infirmiers libéraux, le ministre a indiqué son souhait de voir commencer les 
négociations entre l'assurance maladie et la profession. "Comme la loi le prescrit, du fait 
de l'échéance prochaine de la convention en cours, je vais lancer dans les tous prochains 
jours une enquête de représentativité, dont les résultats sont attendus fin juillet", a indiqué 
le ministre. 
 

Une fois les résultats de cette enquête connus, le ministre souhaite que le directeur général 
de l'Union Nationale des Caisses d'Assurance Maladie (UNCAM), qui dispose aujourd'hui 
d'orientations de son conseil, engage les négociations avec les syndicats représentatifs de la 
profession sur "l'évolution de la nomenclature et l'affirmation du rôle propre des 
infirmières".  
 

POUR SUD SANTE - SOCIAUX 
 

• Il est contraire à la démocratie, d’obliger toutes et tous les infirmiers à adhérer à un 
ordre même s’ils n’en veulent pas, 

 

• Il est inacceptable de payer une cotisation obligatoire pour pouvoir exercer un métier ! 
 

• Il faut améliorer les instances représentatives existantes en les modifiant : 
 

le Conseil Supérieur des Professions Para Médicales où toute la profession est représentée quel 
que soit son lieu d’exercice ou sa spécialisation doit devenir une instance décisionnelle. Il 
pourrait créer une sous-commission chargée de la discipline des libéraux puisque c’est 
actuellement le manque d’instance disciplinaire de ce secteur qui justifierait la création d’un 
ordre. La majorité des professionnelles infirmières sont des salariées (plus de 450 000 pour 
moins de 50 000 libérales) dépendantes d’instances déjà existantes et compétentes en matière 
disciplinaire.  
 

Ne laissons pas une minorité imposer la création d’un ordre obligatoire  
qui n’apportera rien à la majorité de la profession.  
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NON A L'ORDRE INFIRMIER 
 

LES ISP DISENT NON 
 

 "Sur 460 000 professionnels, tous secteurs confondus, seuls 80 000 d'entre  eux, exerçant 
presque exclusivement dans le secteur libéral, sont d'accord  avec cet ordre. M. le ministre 
de la santé l'a reconnu lors de son  intervention du 26 janvier dernier : « La création d'un 
ordre pour 460 000  professionnels n'est pas une mesure anodine. Elle doit être largement  
débattue et concertée au sein de la profession ». Si elle n'a pas manqué d'être « débattue et 
concertée », elle n'est pas pour autant soutenue.  Dans un tel contexte, nous ne pouvons  
accepter de légiférer pour une minorité au détriment des aspirations du  plus grand 
nombre." Ces propos extraits de la séance de l'Assemblée Nationale du 13 juin lors de la 
présentation du projet de loi sur la création d'un ordre infirmier est révélateur des propos 
mensongers tenus lorsque l'on nous affirme que la majorité des infirmiers, quels que soient 
leurs lieux d'exercice, sont pour cet ordre. Dans la réalité, ce sont les infirmiers libéraux, 
qui ne  représentent que 20% de la profession, qui sont à l'origine de cette  demande. Il est 
peut être encore temps de refuser de se faire tondre la laine sur  le dos une fois de plus!  
 

Réagissons! 
 

Les infirmiers psy sont encore plus opposés à cet ordre puisque, déjà sous  la pression des 
libéraux, en d'autres temps, ils se sont vus déposséder de leur profession et accorder un 
"sous diplôme" qui leur interdit une reconnaissance officielle au niveau européen ainsi que 
le droit à  l'exercice de leur profession dans les mêmes conditions que les autres  infirmiers. 
 
 

 

Maintenant pour bosser, 
faut payer … sinon ! ! ! 

 
 
 
 
 
 
 
 

Alors disons NON ! 
 
 
 

 

NON A L'ORDRE INFIRMIER  
POUR LES INFIRMIERS DU SECTEUR HOSPITALIER  

ET DES  INFIRMIERS DE SECTEUR PSYCHIATRIQUE ! 
 

NON AU RACKET ! 
 

Signez la pétition sur le site:http://www.acpsy.com/petitions/
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BBrrèèvveess    ddee    ccoouullooiirr    
Quand la presse s'en mêle (VDN du 25 juillet 2006) 
 

Une fois de plus le Centre de Cure Médicalisé Pierre Brunet a été malmené par la famille 
d'une résidente. Cette nouvelle agression que nous estimons injuste, a porté un nouveau 
coup à l'ensemble des personnels.  
 
SUD par ses diverses interventions a montré aux personnels son soutien et sa constance.  
 
Les réactions de plusieurs familles satisfaites des prestations du CCM Pierre Brunet devant 
être communiquées à la presse, SUD a jugé préférable de ne faire aucun commentaire aux 
médias.  
 

CCoouu ss    ddee    GGuueeuullee  pp
 

Campagne pré électorale … c'est parti  
 

Décidément depuis des décennies la tactique reste la même, diffamations, insultes, 
récupérations, manipulations, mensonges … et nous sommes à plus de 12 mois des 
prochaines élections professionnelles… ça promet … 
 
En quelques exemples : 
 
Secrétaires Médicales – Agents d'Accueil 
 
Dans un courrier adressé à plusieurs membres de la Direction, SUD est accusé 
"d'abattage injustifié", "de conversation agressive", "d'avoir comme seul objectif la 
vengeance personnelle" et pour couronner le tout "d'avoir des délégués du personnel 
plus que suspect"…  
 
Ce courrier diffamant faisant suite à notre rencontre résumée page 2, nous suggérons à 
nos détracteurs de rencontrer les cadres dont ils prennent la défense avant de les mettre 
dans une situation plus qu'inconfortable…  
 
Pour SUD, cette manœuvre montre une nouvelle fois la volonté de discréditer son travail. 
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Psychiatrie 
 

Pour essayer de noyer le poisson, jouons sur les mots. A "potins" certains préfèrent "audit" 
et font l'apogée de l'expertise demandée à l'unanimité par le CHS-CT. Et pourtant, les 
propos délétères tenus en préambule avant l'ouverture des débats n'avaient aucun rapport 
avec cette expertise.  
 

Ensuite, pour ceux qui ne suivent pas l'actualité et qui se demanderaient : "Après le CPE, 
que  reste-il à SUD ?", la réponse pourrait être extrêmement longue, mais pour la résumer, 
nous ne citerons que quelques exemples : défense du service public de santé, défense des 
salaires et des carrières, bataille contre la création d'un ordre infirmier, revalorisation des 
métiers d'aides soignants et d'auxiliaires de puériculture, défense de la spécificité du travail 
des personnels psychiatriques, conditions de travail des agents du CH Arras et de ses 
annexes, dossiers contentieux individuels …rien que sur ces quelques exemples, nous vous 
laissons seuls juges des actions menées par les différents syndicats locaux.  
 

Quant au forum social européen qui s'est déroulé en Grèce, si SUD a pu échanger ses idées 
avec certaines confédérations (CGT, CFDT), il est vrai que d'autres, plus proches des 
syndicats patronaux  ont, comme le soleil, brillé par leurs absences…  
 

CCM Pierre Brunet par voix de presse 
 

Dans un communiqué de presse notre syndicat est pris à parti sur le commentaire qu'il 
aurait fait "suite au mécontentement d'une des 220 familles du Centre de Cure P. Brunet". 
Ce commentaire serait "insupportable par sa complaisance et son adhésion"… 
 

De quoi parle-t-on ? De qui se moque-t-on ? Prend-t-on les personnels hospitaliers pour 
des imbéciles ou des idiots ?  
 

Le mardi 25 juillet 2006, dans la presse locale un article résumait un communiqué de 
presse que nous avions transmis le vendredi 21 juillet 2006. Ce communiqué réagissait aux 
articles concernant notre établissement parus les 16 et 20 juillet.  
 

SUD admet qu'il est extrêmement réactif, mais il n'est pas devin et il ne pouvait donc pas 
réagir à un article paru dans la même édition que le  sien.  
 

 

SUD regrette que même le désarroi des personnels 
( une nouvelle fois mis en difficulté par les médias ), 

soit utilisé à des fins récupératrices … 
par une section qui ne cesse de rappeler sa majorité aux médias 

(mais peut-être doit-elle s'en convaincre ?), 
 

SUD trouve ce comportement   L A M E N T A B L E ! 
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CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  PPrreessssee  
Réactions  aux articles des 16 et 20 juillet 2006 de HUBERT FERET 

 
Arras le 21 juillet 2006 
 

La section syndicale SUD Santé-Sociaux du Centre Hospitalier d'Arras est choquée des 
propos tenus dans l'article paru dans l'édition des 16 et 17 juillet et souhaite apporter 
quelques remarques. 
 

D'après certains il y aurait " une grosse carence du service public de santé à Arras ".  
 

Mais a qui la faute ? certainement pas aux personnels des établissements publics, qu'ils 
soient médical, para-médical ou administratif. 
 

Vous êtes vous posé les questions : comment sont financés les établissements gériatriques? 
comment sont financés les hôpitaux? comment sont financés les SAMU? comment sont 
financées les cliniques privées à but lucratif? 
 

Quand vous aurez obtenu ces réponses, vous comprendrez pourquoi il y a carence, 
pourquoi il y a dysfonctionnement, pourquoi l'offre de soins sur le territoire français n'est 
pas égal suivant la région où vous résidez. 
 

La mission du service public de santé reste (et heureusement) le devoir de soigner toute la 
population quel que soit son milieu social ou sa pathologie. On ne peut pas demander à 
l'hôpital de réaliser des profits au détriment des patients comme le font les trusts financiers.  
   

Malgré les pathologies lourdes telles que la silicose, l'asthme, le cancer, l'alcoolisme, 
malgré un taux de mortalité supérieur au reste de la France, malgré la hausse du taux de 
suicide, notre ministre de la santé et des solidarités réalise encore des économies sur le 
Nord – Pas de Calais (20 millions d'euro en 2006).  
 

D'après votre article, "l'Artois-Ternois est le moins bien loti du département". Sachant que 
notre département est lui même défavorisé par rapport au département Nord et que notre 
région est lanterne rouge du pays avec 20% de moyens en moins que la moyenne nationale, 
nous pouvons dire que l'Artois-Ternois est le secteur de France où le manque de moyens est 
en tête à l'échelle nationale.  
 

La sous dotation de moyens  que subit notre région depuis des décennies, des effets 
d'annonce avec des plans d'urgences, de santé mentale qui se traduisent par des dotations 
ridicules qui ne permettent pas de réelles améliorations, les moyens alloués insuffisants 
pour qu'une prise en charge optimale de nos aînés soit possible, la baisse des taux de 
remboursement des actes qui provoque l'écroulement des hôpitaux (même avec une activité 
en hausse), la mise en concurrence déloyale entre public et privé, la tarification à l'activité 
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qui favorise les établissements à but lucratif qui peuvent choisir les pathologies qui 
"rapportent" et qui n'ont pas les mêmes obligations (exemple : contrairement au secteur 
privé, les personnels de bloc opératoire de la fonction publique sont obligatoirement 
qualifiés …)… démontrent la volonté de nos gouvernants à mettre à mal le service public de 
santé. 
 

Ces manques de moyens sont la cause directe des manques d'effectifs médicaux, para-
médicaux et logistiques. L'Agence Régionale de l'Hospitalisation à beau changer de 
dirigeants, les questions et les demandes restent lettres mortes. Et pourtant, si un 
établissement manque d'effectifs, il est évident que les services rendus à la population s'en 
ressentiront et des lits seront fermés parce que la sécurité des patients ne pourra plus être 
assurée. 
 

En tant qu'agent hospitalier nous sommes prêts à entendre et à subir toutes les critiques 
mais à condition qu'elles soient justifiées.  
 

Avant d'avoir la critique facile, il vaut mieux balayer devant sa porte. Quand des 
intervenants du secteur privé à but lucratif se permettent de fustiger l'hôpital sur ses 
carences ou son manque d'ambition, ils devraient d'abord se poser la question : est-ce bien 
raisonnable  que les cliniques commerciales se mettent en grève estivale à partir du 24 
juillet ?  
 

Pour certaines cette grève estivale va se prolonger 3 semaines, reportant l'activité 
chirurgicale et obstétricale sur les établissements publics. 
 

 Au-delà de la revendication officielle du relèvement des tarifs des actes et des problèmes 
réels du coût des assurances professionnelles, certains voudraient pouvoir pratiquer un 
déplafonnement des honoraires reportant sur les patients le coût de l’augmentation des 
tarifs. 
 

Les chirurgiens, obstétriciens et anesthésistes libéraux ne prennent pas trop de risques avec 
leurs patrons dans des établissements où ils sont souvent actionnaires, ce qui va leur 
permettre pour beaucoup d’entre eux de prendre des vacances en plein été. Pendant ce 
temps les personnels des hôpitaux publics voient leurs congés décalés voire écourtés et leur 
temps de travail allongé (déplafonnement des heures supplémentaires). 
 

Grève ou vacances : il faut choisir ! 
 

Les promoteurs de ce mouvement entretiennent une certaine confusion car c’est une grève 
qui coïncide avec une période de congés et permet à certaines cliniques de fermer 
totalement et d’attribuer l’ensemble des congés annuels sur cette période. On peut parler 
de détournement de grève remettant en cause la continuité des soins qui doivent être 
obligatoirement assumés par les hôpitaux publics qui sont assujettis en permanence à 
l’obligation de service, même en cas de grève. 
 

Une fois de plus les hôpitaux publics devront assumer le surplus d’activité dans une période 
où les personnels sont déjà soumis à de fortes pressions. La vague de canicule actuelle qui 
augmente l’activité, notamment aux urgences, aggrave davantage des conditions déjà 
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tendues. Effets de la canicule, qui sont principalement pris en charge, il faut le souligner, 
par les établissements publics de santé. 
 

Au moment où le débat sur la convergence totale des tarifs entre les cliniques commerciales 
et les établissements publics de santé est relancé, cet épisode démontre une fois de plus que 
ces deux types d’établissements ne sont pas soumis aux mêmes contraintes et qu’ils doivent 
donc avoir des financements différenciés. 
 

A partir du 24 juillet, quand les praticiens libéraux seront partis loin de leur lieu 
d’exercice, il sera trop tard pour prendre des mesures. Le silence assourdissant des 
autorités sanitaires, prouve que toutes les leçons de la canicule n’ont pas été retenues. Ces 
fermetures peuvent poser un grave problème de santé publique. Ce mouvement entraînera, 
en effet la fermeture totale de services hospitaliers privés, financés, il faut le rappeler, 
principalement par les cotisations des assurés sociaux. 
 

La fédération Sud Santé-Sociaux a demandé que les autorités sanitaires (ministère de la 
santé, Agences Régionales d’Hospitalisation) soient beaucoup plus vigilantes quant aux 
mesures prises pour assurer sur tout le territoire, notamment, durant l’été, la continuité 
d’accès aux soins pour tous. 
 

Pour conclure, la section SUD Santé-Sociaux du Centre Hospitalier d'Arras reste 
persuadée que le nouvel hôpital d'Arras ne sera pas une coquille vide, ce sera un nouvel 
outil qui demandera une période d'adaptation mais qui bénéficiera toujours de 
personnels compétents et dévoués. 
 

Si les pouvoirs publics le permettent, en apportant les financements nécessaires, les soins 
de suite et la médecine polyvalente devraient augmenter leur capacité d'accueil (40 lits 
supplémentaires en soins de suite, 18 lits supplémentaires en médecine polyvalente). Seules 
questions : Y a-t-il une volonté de nos politiques d'améliorer l'offre de soins publique dans 
notre bassin de vie ? L'hôpital aura-t-il les moyens et les accords pour embaucher les 
personnels nécessaires à ces extensions ? 
 

On reproche à l'hôpital ses carences, son manque d'ambition, mais depuis des années les 
personnels hospitaliers s'essoufflent, fatiguent, souffrent, l'ensemble des personnels 
cumule plus de cent cinquante mille heures en marge à récupérer. Certes certains 
secteurs ont bénéficié de renforts en effectifs, mais ceux ci restent nettement insuffisants 
et une réelle politique d'embauche avec des moyens appropriés reste à mettre en place. 
D'ailleurs concernant le CCM Pierre Brunet, l'expertise demandée par le CHS-CT de 
l'établissement confirme l'état de fatigue et de stress des personnels, et les manques de 
moyens humains et matériels. Espérons que nos tutelles ne restent pas sourdes et aveugles, 
et qu'elles mettent enfin à disposition les moyens nécessaires à un bon fonctionnement du 
Centre Hospitalier d'Arras. 
 

Comptant sur votre objectivité et votre impartialité pour faire connaître à vos lecteurs notre 
opinion sur le devenir de l'hôpital et du service public de santé en général, veuillez 
recevoir, Monsieur le Rédacteur en chef, l’expression de nos respectueuses salutations. 
 

Le Bureau SUD Santé Sociaux du C.H. ARRAS 
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LLee  SSaavviieezz--vvoouuss  ??  
La France pays des grèves ? 
 

Pour ceux qui penseraient que le français est un éternel insatisfait, nous leurs conseillons 
la lecture de l'article de Ian Eschstruth, publié le 25 juillet 2006 et consultable à l'adresse 
http://www.acrimed.org/article2415.htm. 

 
Après le passage en revue de sept études - réalisées essentiellement par des chercheurs en sciences sociales 
et traitant de la conflictualité dans différents pays industrialisés - il est clair que la grève, qu’on s’en 
réjouisse ou qu’on la déplore, ne peut pas être considérée comme un « sport national français ».  
 
Tout au long du XXe siècle, la France est globalement restée dans la moyenne basse des pays 
industrialisés. 
 
Une autre conclusion qui peut être tirée de ces statistiques est que la « culture de la négociation », tant 
vantée par les médias, n’empêche pas, loin s’en faut, les conflits sociaux. Le fait de négocier avant 
n’empêche pas de faire grève. Ainsi, les pays scandinaves sont relativement conflictuels : le Danemark est 
en tête du classement, la Norvège est 4e et la Finlande 7e. Ainsi, la « culture de la négociation » n’implique 
pas forcément une « faible intensité conflictuelle ». Et, à l’inverse, la « culture de la confrontation » (tant 
décriée par les médias français) n’engendre pas automatiquement une « forte intensité conflictuelle ». 
 
Autant d’observations qui tendent à montrer que, lorsqu’ils évoquent les grèves, les grands médias 
préfèrent la « culture de l’ignorance » à celle de l’exactitude. 

  

 Mme   Mlle   M  ..........................................................................................  

Nom de Naissance ........................................................................................... 

Prénom   ........................................................................................... 

 

Adresse *............................................ .....................................................................  

 ........................................... .....................................................................  

 ........................................... .....................................................................  

Email ........................................... ..................................................................... 

Téléphone Domicile *............................. 

Téléphone Mobile * .............................. 

Téléphone Travail .................................

Grade ou Profession 
 

........................................................  

Service 
 

........................................................  

   Vous désirez être informé ou nous rejoindre dans nos actions de tous les jours, 
Retournez la demande d'information ci-dessous par courrier, appelez-nous au 03.21.21.13.36 (poste 31336), 

 contactez-nous par E-mail à l'adresse sud.sante.arras@free.fr ou via notre site internet http://sud.sante.arras.free.fr 

mailto:sud.sante.arras@free.fr
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SSoolliiddaaiirree      UUnniittaaiirree      DDéémmooccrraattiiqquuee  
 

SUD  Santé  Sociaux – Centre Hospitalier d’Arras 
57, avenue Winston Churchill – SP 06 – 62 022 ARRAS Cedex 

 

Téléphone : 03.21.21.13.36 (poste 31336) 
-Mail : sud.sante.arras@free.fr  - Site  http://sud.sante.arras.free.fr  

 
 

Syndicat Départemental SUD Santé-Sociaux du Pas de Calais 
84, Rue de Cambrai - 59000  LILLE 
 Téléphone / Fax :  03.20.74.17.69 

E-Mail : sud.sante.sociaux.62@free.fr
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